
Objectif
Ce document présente les différentes sections d’une déclaration de conformité qui doivent être remplies en utilisant 
le service en ligne.

Aperçu du service en ligne
Pour que l’utilisateur puisse valider et soumettre une déclaration de conformité, toutes les sections doivent être 
remplies (un crochet doit s’afficher).

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ EN LIEN AVEC 
LES MATIÈRES RÉSIDUELLES FERTILISANTES (MRF)
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Initiateur de projet
Les champs sont automatiquement remplis à partir du service en ligne.

Coordonnées et renseignements
Cette section concerne la description du lieu, notamment :

•	 l’adresse de l’établissement;
•	 les lots visés;
•	 les milieux humides et hydriques présents.

Délimitation sur la carte

Il existe deux méthodes pour localiser 
l’activité sur la carte : 

A.	Téléverser des fichiers de forme 
(shp, prj et dbf) ou GeoJSON;

B.	Utiliser l’outil cartographique.

Pour délimiter avec précision le 
pourtour des activités d’épandage et 
de stockage de MRF, il est fortement 
recommandé de téléverser des 
fichiers de forme ou GeoJSON 
contenant le ou les polygones qui 
représentent les limites des activités.   
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Destinataires des communications

Sommaire et calendrier des travaux
Dans cette section, vous devez fournir une description de l’activité ainsi que les dates de début et de fin.

Déclaration de conformité − MRF
La date de début des travaux doit se situer au moins 10 jours et au plus un an après la date de soumission de la 
déclaration.

La date de fin des travaux doit se situer au plus un an après la date de début des travaux.
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Conditions d’admissibilité
La section sur les conditions d’admissibilité représente le cœur d’une déclaration et comprend les exigences réglementaires.  

Vous pouvez consulter une version de courtoisie de chaque déclaration sur la page Web Déclaration de conformité. Ces 
versions permettent de naviguer dans la section pour visualiser l’ensemble des questions qu’elle contient.

Déclarations d’autres professionnels  
ou personnes compétentes

Documents requis

•	 Certains documents sont requis par défaut et d’autres sont exigés selon les 
réponses fournies dans la section sur les conditions d’admissibilité. 

•	 La liste des documents pouvant être requis pour chaque déclaration est affichée 
sur la page Web Déclaration de conformité.

•	 Les documents doivent être téléversés en format PDF. Certains documents peuvent 
aussi être en format GEOJSON, JSON, KML ou GPX.

•	 Les documents doivent avoir une taille maximale de 15 Mo.

•	 Les documents doivent avoir un nom significatif.

•	 Pour certaines déclarations, il faudra aussi fournir des informations sur l’auteur 
du document.

https://www.environnement.gouv.qc.ca/autorisations/declaration-conformite/index.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/autorisations/declaration-conformite/index.htm

